
OBJECTIF 
DU 
L’AIDE AU DOCUMENT 
UNIQUE

Seule une connexion à Internet est nécessaire.

Aucune installation de logiciel . 

En effet, Objectif DU est une application « Full 
Web ».

Utilisable directement depuis un navigateur 
internet (Internet Explorer, Chrome, Firefox, 
Opéra, Safari, …) depuis un PC, un Mac ou une 
tablette. 

Un serveur sécurisé, supervisé 24/24, héberge 
l’application pour assurer une haute qualité de 
service. 

Si le « DU » est accessible en ligne, il est aussi 
possible d’imprimer la trame du document 
informatique sur papier, pour procéder sur 
le terrain à l’identification des dangers et à 
l’évaluation des situations de travail. 

Objectif DU

c’est simple comme un clic ! 

D’UN POINT 
DE VUE TECHNIQUE ...

VISITES D’INFORMATION
ET DE PRÉVENTION /
SUIVI MÉDICAL INDIVIDUEL

INTERVENTIONS EN ENTREPRISE
Étude de poste / Fiche entreprise / 
Bruit / Chimie / Vibrations / Accom-
pagnement projets / Sensibilisation ...

DES OUTILS À DISPOSITION
Plaquettes / Logiciels de formation / 
Objectif DU / Conception 3D / 
SEIRICH ...

39 Avenue des Belges- CS 80019
43009 Le Puy-en-Velay CEDEX

 Tel : 04 71 05 51 10 
Mail : contact@aist43.fr - Site : aist43.fr

L’AIST43
Une offre globale



Vous êtes adhérent de l’AIST43 et votre entreprise 
comporte moins de 50 salariés, Objectif DU va 
vous permettre de vous approprier la démarche 
d’évaluation des risques. 

Transformez une obligation réglementaire 
en action positive pour l’entreprise. 

Objectif DU, c’est une approche simple, mais 
pas simpliste, de l’évaluation des risques : de 
l’identification des dangers à la création de plans 
d’actions. 

C’est simple, 
il vous suffit de vous inscrire à une session 

de sensibilisation. 

Les dates et lieux sont disponibles sur notre site 
internet : 

aist43.fr

QUEL INTERET ? Le fonctionnement du logiciel : 5 ÉTAPES CLÉS !

COMMENT EN BENEFICIER?

1. S’identifier

2. Identifier l’entreprise et le « référent DU » 

5. Définir le plan d’action (les codes couleurs sont le résultat d’un « scoring » automatique 
selon la fréquence d’exposition au risque, les mesures de prévention et la gravité pour la santé) 

3. Définir les unités de travail, y associer les 
dangers identifiés 

4. Evaluer les conditions d’expositions 


